
 

 

 

Question orale au Collège 
 

 
Objet : réalisation du parking souterrain par la firme Apcoa  

 

 

 
En avril dernier, à l’occasion de ma dernière question orale au sujet du parking souterrain sensé 

être réalisé par la firme APCOA sous la place de la Vaillance, l’échevine des Travaux Publics m’avait 

répondu laconiquement que des discussions avec la société APCOA s’étaient poursuivies et que 

les « derniers détails » avaient été clarifiés. Il fut également dit à cette occasion que la commune 

était en attente d’un dépôt de plan en vue d’une demande de permis. 

 

Six mois plus tard, je me permets de revenir sur ce dossier afin de vous demander quelques 

éclaircissements. 

 

- Une demande de permis a-t-elle été effectuée par la firme APCOA. Si oui, quand attend-

t-on l’enquête publique ? Dans la négative pour quelles raisons ? 

- Puisque les derniers détails ont été clarifiés avec la commune peut-on prendre 

connaissance de la mouture finale du projet de parking souterrain d’Apcoa, en particulier 

en termes d’organisation de la place de la Vaillance réaménagée et de gestion du trafic 

automobile. 

  

 

D’avance, je vous remercie pour vos réponses. 

 

 
Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN 

Conseiller communal  




